
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE74201

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pharmaciens
Question écrite n° 74201

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur l'honoraire de dispensation des pharmaciens dont l'application est entrée en vigueur au 1er janvier 2015.
Ainsi, à compter de cette date, les pharmaciens perçoivent 0,82 euros TTC pour chaque boîte de médicament
remboursable délivrée. Cette réforme s'applique à l'ensemble des médicaments remboursables, qu'ils aient été
prescrits ou non. Cet honoraire à la boîte est pris en charge par l'assurance maladie obligatoire et les assureurs
complémentaires dans les mêmes conditions que les médicaments auxquels il se rattache. Mais, des difficultés
sont constatées lorsque l'assuré ne possède pas de mutuelle ou si celle-ci ne rembourse pas le complément sur
les vignettes orange pour lesquelles la caisse d'assurance maladie ne prend en charge que 15 %. Dans ce cas,
les 0,82 euros sont payés par le bénéficiaire qui, avec la franchise de 0,50 euros par boîte de médicament, règle
parfois le produit plus cher que son coût réel. Il lui demande la connaissance qu'a le Gouvernement de ces
situations et les évolutions qu'il envisage de réserver pour pallier ces situations.

Texte de la réponse

L'objectif de la réforme de l'honoraire de dispensation telle que négociée par les partenaires conventionnels était
de viser une moindre sensibilité de la rémunération des officines de ville aux baisses de prix sur les
médicaments qui se sont faites plus intenses ces dernières années, conformément à la volonté du
Gouvernement d'une plus grande maîtrise des dépenses de santé qui se traduit dans des taux de progression
de l'ONDAM qui diminuent chaque année. Cette réforme mise en œuvre en deux temps au 1er janvier 2015
(avec fixation d'un honoraire par boîte à 0,82 €) puis au 1er janvier 2016 (passage à 1,02 €) s'est accompagnée
d'une modification de la marge réglementée perçue par les pharmaciens sur chaque boîte de médicament. La
combinaison de la mise en œuvre de l'honoraire à la boîte et du reprofilage de la marge réglementée s'est faite
à enveloppe constante, c'est-à-dire à rémunération inchangée pour les officines de pharmacie, et en
conséquence, compte tenu de l'application d'un ticket modérateur sur l'honoraire identique à celui applicable au
médicament afférent, avec un reste à charge pour les patients globalement identique.
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